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ANNEXE 24.  COPIES DES PRINCIPALES 
AUTORISATIONS EN VIGUEUR 

On trouvera ci-après copie des principaux permis en vigueur, et sur lesquels s'appuie la demande d'extension 
du gisement : 

 Permis unique de classe 1, octroyé le 13 novembre 2015, pour l'extension du périmètre jusqu'aux 
limites de la zone du plan de secteur en vigueur alors soit le chemin n°6, et la régularisation de 
l'ensemble des dépendances existantes et la construction/exploitation de nouvelles dépendances de 
production 

 Permis d'exploiter un dépôt "C" d'explosifs du 7 novembre 2002 

 Permis d'urbanisme du 15 décembre 2021 visant la construction d'un parc photovoltaïque et ses 
cabines électriques associées. 

Le premier permis confirme le statut et/ou assure la régularisation urbanistique de bâtiments existants, et 
succèdes aux permis d'exploiter antérieurs pour toutes les dépendances (sauf le dépôt d'explosifs) 

Le second règle le statut du dépôt d'explosifs uniquement. 

Le dernier couvre l'utilisation du sol sur une zone autrefois occupée par des bassins de décantation, puis 
destinée à retourner à l'agriculture. 

Les explications relatives au régime d'autorisations de l'établissement figurent en ANNEXE 8. , point 8.5. 






















































































































